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Règlement No 365 – Adopté le 11 janvier 2021 

RÈGLEMENT No 365 
 

 

RÈGLEMENT No 365 – ADOPTION DU RÈGLEMENT N° 365 – MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT N° 325 

 

 

ATTENDU QUE les règlements numéro 211 CONCERNANT LES NUISANCES et 211-A 
VISANT À MODIFIER L’ARTICLE 6 DU RÈGLEMENT N 211 SUR LES NUISANCES ne sont 
plus en vigueur sur notre territoire; 
 

ATTENDU QUE ces deux règlements sont présentement abrogés et remplacés par 
le règlement numéro 359 adopté le 7 décembre 2020; 
 

ATTENDU QUE le nouveau règlement numéro 359 prévoit déjà des nouvelles 
amendes, 
 

ATTENDU QUE ce nouveau règlement a été adopté dans le but d’uniformiser le 
règlement des nuisances sur tout le territoire du Kamouraska; 
 

ATTENDU QU’UN avis de motion a été donné par la conseillère Carole Lévesque lors 
de la séance spéciale du 6 janvier 2021; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

D’ABROGER l’article 6 du règlement numéro 325 qui prévoit une amende relative 
au règlement numéro 211. 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

_____________________ ________________________ 
Maire Secrétaire-trésorière 
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A V I S    P U B L I C 
 

A TOUS LES CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ 
DE 

SAINTE-ANNE-DE-LA-POCATIERE: 
 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donnée par la 

soussignée, ISABELLE MICHAUD, directrice générale et 
secrétaire-trésorière de la municipalité de Sainte-Anne-de-
la-Pocatière: 
 

QU'à la séance ordinaire du 11 janvier 2021, tenue aux lieu 

et heure désignés, le conseil municipal de Sainte-Anne-de-
la-Pocatière a adopté le règlement no 365 intitulé : 
        

RÈGLEMENT N° 365 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
N° 325 

 

QUE toute personne intéressée peut consulter le présent 

règlement aux heures d’ouverture du bureau municipal.  
 

DONNÉ À SAINT-PHILIPPE-DE-NÉRI, CE 12e JOUR DU 

MOIS DE JANVIER DE L’AN 2021. 
 

 
 
________________________________ 
Isabelle Michaud, 
Directrice générale et secrétaire-trésorière  
 

 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
    

Je soussignée, ISABELLE MICHAUD, directrice générale et 
secrétaire-trésorière de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-
Pocatière, certifie sous mon serment d'office avoir publié l'avis 
public ci-haut mentionné, en affichant une copie à chacun des 
deux endroits désignés par le conseil municipal, le 12e jour du 
mois de janvier 2021, entre 9h00 et 17h00. 
 

EN FOI DE QUOI JE DONNE CE CERTIFICAT, CE 12e JOUR 
DU MOIS DE JANVIER 2021. 
 
 
 
_________________________________ 
Isabelle Michaud,  

 Directrice générale et secrétaire-trésorière 

 

AVIS DE PROMULGATION 
DU RÈGLEMENT NUMÉRO 365 


